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Décret du ministère de l’environnement
sur les installations d’eau et d’assainissement des bâtiments

Conformément à la décision du ministère de l’environnement, et en vertu de l’article 117 c, paragraphe 3, de l’article 117 d, paragraphe 2, de l’article 117 f, paragraphe 3, de l’article 117 g, paragraphe 4, de l’article 117 i, paragraphe 4, de l’article 122 a, paragraphe 3, et de l’article 150 f, paragraphe 4, de la loi (132/1999) relative à l’aménagement du territoire et à la construction, tels qu’ils apparaissent à l’article 117 c, paragraphe 3, à l’article 117 d, paragraphe 2, à l’article 117 f, paragraphe 3, et à l’article 117 i, paragraphe 4, dans la loi 958/2012, à l’article 117 g, paragraphe 4, dans la loi 1151/2016, à l’article 122 a, paragraphe 3 et à l’article 150 f, paragraphe 4, dans la loi 41/2014, il est établi:


Chapitre 1
Généralités
Article premier
Champ d’application
Le présent décret concerne la conception et la construction des bâtiments neufs et des installations d’eau et d’assainissement situées sur une parcelle. Le décret concerne également l’agrandissement des bâtiments et l’ajout d’un local comptabilisé dans la surface, les travaux de réfection et de modification ainsi que la modification de l’usage d’un bâtiment. 

Article 2
Définitions
On entend dans le présent décret par:
1) installation d’eau séparative, une installation pour la circulation des eaux non domestiques, 
2) eaux de ruissellement, les eaux de pluie ou de fonte des neiges qui doivent être évacuées de la surface du sol, du toit des bâtiments ou d’autres surfaces équivalentes,
3) intervalle d’air, la distance verticale libre entre le bord inférieur (ou équivalent) du tuyau de refoulement de la robinetterie et la ligne d’eau la plus haute possible du réservoir (ou équivalent) qui se trouve en dessous,
4) conduite de répartition, une conduite d’eau desservant au moins deux points d’eau,
5) eaux usées, de manière générale les eaux qui doivent être évacuées par un système d’assainissement et qui ont été souillées chimiquement, microbiologiquement, physiquement ou d’une autre façon,
6) bridage, la fixation d’une conduite d’eau ou d’une canalisation par des brides,
7) soupape de réglage, un dispositif destiné au réglage du débit d’eau, 
8) point de fixation, la fixation d’une conduite d’eau ou d’une canalisation pour empêcher le tuyau de bouger par rapport au point d’appui,
9) collecteur, une canalisation à laquelle sont liés deux ou plusieurs points de canalisation,
10) conduite de raccordement, une conduite d’eau par laquelle la robinetterie est raccordée à la conduite de répartition,
11) canalisation de raccordement, une canalisation par laquelle le point de canalisation est raccordé au collecteur,
12) point de raccordement, un point où l’installation d’eau et le système d’assainissement d’un bien immobilier sont reliés au réseau d’eau et d’assainissement d’une station de traitement des eaux,
13) eaux chaudes sanitaires, les eaux chauffées à partir des eaux domestiques,
14) averse de dimensionnement, la plus importante averse de dix minutes susceptible de se produire,
15) débit de dimensionnement, l’indice du débit utilisé pour le dimensionnement des conduites d’eau et des canalisations,
16) débit normé, l’indice obtenu au point d’eau ou l’indice du débit aboutissant au point de canalisation,
17) hauteur de barrage, le niveau accepté jusqu’auquel le niveau d’eau peut s’élever dans la canalisation au niveau du bien immobilier raccordé,
18) valve de barrage, une valve permettant au flux des eaux canalisées de ne s’écouler que dans une direction,
19) système d’assainissement à air comprimé, un système d’assainissement où les eaux usées, les eaux de ruissellement ou les eaux de drainage des fondations sont pompées,
20) eaux de drainage des fondations, les eaux absorbées dans le sol et qui sont recueillies dans les canalisations ou dans un autre lieu de collecte pour drainer le sol et les fondations d’un bâtiment,
21) canalisation verticale, une canalisation dont l’inclinaison par rapport à la verticale est inférieure à 45 degrés,
22) installation d’eau incendie, une installation destinée à l’extinction des incendies,
23) soupape de fermeture, un appareil pour l’ouverture ou la fermeture du flux d’eau,
24) eau domestique, l’eau potable ou destinée à être utilisée pour la cuisine ou pour d’autres utilisations domestiques ainsi que pour la préparation, la transformation, la conservation et la mise sur le marché de denrées alimentaires, dans le respect des dispositions sur l’eau domestique de l’article 16 de la loi (763/1994) sur la protection de la santé,
25) conduite d’eau de parcelle, une conduite d’eau qui raccorde l’installation d’eau d’un bien immobilier à une conduite d’eau commune à plusieurs biens immobiliers,
26) canalisation de parcelle, une canalisation qui raccorde la canalisation d’un bien immobilier à une canalisation commune à plusieurs biens immobiliers,
27) canalisation de ventilation, un tuyau servant à aérer une canalisation et à équilibrer les variations de pression,
28) soupape de vidange, un appareil qui, en cas de sous-pression d’une certaine grandeur dans un tuyau ou dans un appareil, ouvre un passage vers l’air environnant et empêche ainsi un effet de siphon occasionnant un retour d’eau,
29) canalisation horizontale, une canalisation dont l’inclinaison par rapport à la verticale est supérieure ou égale à 45 degrés,
30) conduite d’eau remplaçable, un tuyau qui peut être remplacé et réparé sans procédures contraignantes ou sans endommager les structures,
31) emplacement d’une conduite d’eau ou d’une canalisation dans un bâtiment, une conduite d’eau ou une canalisation placées dans la dalle de sous-sol du bâtiment ou au-dessus de celle-ci,
32) emplacement d’une conduite d’eau ou d’une canalisation dans le sol, une conduite d’eau ou une canalisation placées dans le sol, en dessous de la dalle de sous-sol du bâtiment, ou à l’extérieur du mur de fondation,
33) robinetterie, un appareil permettant de faire couler de l’eau, comme un robinet, un mélangeur ou autre,
34) installation d’eau, une installation pour la circulation de l’eau domestique et de l’eau chaude sanitaire,
35) buse de refoulement, un appareil empêchant les gaz de canalisation de s’échapper des canalisations,
36) point d’eau, une prise d’eau munie d’une robinetterie,
37) accessoires de canalisation, des appareils destinés à l’assainissement, comme un évier, une évacuation par le sol, des toilettes ou équivalents,
38) installation d’assainissement, une installation pour l’évacuation des eaux usées, des eaux de ruissellement ou des eaux de drainage des fondations,
39) point de canalisation, un lieu d’assainissement muni d’accessoires de canalisation,
40) assainissement incliné, un système d’assainissement où les eaux usées, les eaux de ruissellement et les eaux de drainage des fondations sont évacuées à l’aide de la gravitation,
41) inclinaison minimale, l’inclinaison minimale permise pour une canalisation inclinée autonettoyante,
42) valve unidirectionnelle, une valve permettant au flux des eaux dans les conduites de ne s’écouler que dans une direction,
43) tuyau de débordement, un tuyau empêchant qu’un appareil ne soit trop rempli.

Article 3
Conception des installations d’eau et d’assainissement des bâtiments
L’architecte en chef, l’architecte spécial et l’architecte du bâtiment doivent, conformément à leurs attributions, veiller lors de la conception du bâtiment à ce que ce dernier remplisse, selon sa destination, les exigences liées à la sécurité, à l’hygiène, à la sûreté d’utilisation, à la robustesse et à l’efficacité énergétique des installations d’eau et d’assainissement. Le projet doit faire apparaître les parties, produits et matériaux utilisés dans les installations d’eau et d’assainissement.

Chapitre 2
Installations d’eau des bâtiments
Article 4
Qualité de l’eau
La qualité de l’eau destinée à alimenter l’installation d’eau du bâtiment doit être connue de l’architecte spécial en vue de la conception technique de l’installation, et afin d’éviter la corrosion. On ne peut alimenter l’installation d’eau qu’avec une eau respectant les exigences de qualité fixées à l’eau domestique. 
L’eau prise dans l’installation d’eau ne doit pas mettre en péril la santé et ne doit pas présenter de gênes gustatives ou olfactives.

Article 5
Protection contre les risques sanitaires et autres risques
Une installation sanitaire raccordée au réseau d’une station de traitement des eaux ne doit pas être directement reliée à une installation d’eau, une installation d’assainissement ou une installation d’eau spéciale dont l’eau provient d’une autre source d’eau. 
Les produits utilisés dans une installation d’eau doivent être adaptés à l’alimentation en eau domestique.
L’installation d’eau doit permettre d’éviter le risque de contamination dû à un retour d’eau ou à une infiltration de liquides et de gaz. Si une conduite d’eau se situe dans un sol pollué ou qu’il existe un risque de pollution, il convient d’utiliser pour les tuyaux un matériau étanche à la diffusion.

Article 6
Température de l’eau
La conduite d’eau froide doit être conçue et installée de telle façon que la température de l’eau située dans l’installation d’eau froide ne dépasse pas 20 °C. Après une période sans utilisation d’au moins huit heures, la température de l’eau ne doit pas excéder 24 °C. 
La température de l’eau dans une installation d’eau chaude doit être d’au moins 55 degrés Celsius, et elle doit pouvoir parvenir à la robinetterie d’eau chaude en 20 secondes. La température de l’eau obtenue de l’installation d’eau chaude peut être au maximum de 65 degrés Celsius. 
L’installation d’eau doit être telle qu’un écoulement croisé dommageable de l’eau, depuis la conduite d’eau chaude vers la conduite d’eau froide ou inversement, soit exclu. 

[bookmark: _GoBack]Article 7
Dimensionnement de l’installation d’eau
L’installation d’eau doit supporter une surpression interne d’au moins 1000 kilopascals. 
La robinetterie doit permettre un débit régulier eu égard à sa destination, sans bruit désagréable ni sauts de pression. 

Article 8
Circuit d’eau chaude sanitaire
Le circuit d’eau chaude sanitaire d’un bâtiment neuf ne doit pas inclure d’émetteurs de chaleur ni de chauffage au sol. 
Lors de travaux de réfection et de modification, les émetteurs de chaleur associés au circuit d’eau chaude sanitaire peuvent être remplacés de telle façon que la puissance d’émission de chaleur des émetteurs installés n’excède pas 200 W par pièce. L’eau chaude sanitaire ne doit en revanche pas être utilisée pour le chauffage au sol.

Article 9
Robinetterie
La robinetterie doit être adaptée à sa destination. Les fonctions et les sens de mouvement des mécanismes destinés à régler la quantité d’eau et la température doivent être sûrs. Le mécanisme de la robinetterie doit avoir une structure garantissant que la température de surface ne dépasse pas 40 degrés Celsius.

Article 10
Compteurs d’eau
Le compteur d’eau d’un bien immobilier doit être situé à un endroit où il est facile à installer, à consulter et à entretenir, et où il ne peut geler. 
Le bâtiment doit contenir des compteurs d’eau pour chaque appartement afin de pouvoir mesurer l’eau froide et l’eau chaude utilisées par l’appartement, de telle façon que la consommation d’eau indiquée par les compteurs puisse servir de base de facturation. Les compteurs d’eau pour chaque appartement doivent être installés à un endroit où ils puissent être facilement installés, entretenus et consultés.

Article 11
Raccordement de l’installation d’eau incendie à l’installation d’eau du bâtiment
L’installation d’eau incendie peut être raccordée à l’installation d’eau du bâtiment avec une licence de l’entreprise de traitement des eaux.
L’installation d’eau incendie ne doit pas causer d’inconvénient sanitaire ou autre à l’installation d’eau du bâtiment et à son bon fonctionnement. Une installation d’eau incendie utilisant des produits nocifs ne doit pas être raccordée à l’installation d’eau.
L’installation d’eau incendie ne doit pas causer de retour d’eau dans l’installation d’eau du bâtiment.

Article 12
Pose d’une installation d’eau séparative
Dans une installation d’eau séparative, on ne peut faire circuler dans un but technique une eau non domestique que si l’installation est séparée de l’installation d’eau domestique par un intervalle d’air.
Chaque point d’eau d’une installation d’eau séparative et chaque élément du réseau doit porter une indication claire et permanente affichant la qualité et la destination de l’eau. 

Chapitre 3
Sûreté d’utilisation d’une installation d’eau
Article 13
Détection des fuites
L’architecte spécial doit concevoir les conduites d’eau du bâtiment et les appareils raccordés de telle façon qu’une éventuelle fuite d’eau soit facilement détectable, et que les conduites d’eau et appareils puissent être facilement vérifiés, réparés et remplacés. Les conduites de raccordement situées dans les structures des murs ne doivent pas contenir de joints. Il est interdit de pratiquer des ouvertures dans les conduites d’eau du sol d’une salle d’eau. 
Pour repérer des fuites d’eau, il convient d’utiliser des solutions structurelles faisant apparaître les fuites. Les conduites de répartition verticales doivent présenter à chaque étage des détecteurs de fuite mécaniques ou structurels si les conduites de répartition ne sont pas visibles.

Article 14
Étanchéité d’une installation d’eau
L’installation d’eau doit être étanche. L’étanchéité de l’installation d’eau doit être vérifiée en utilisant des produits, éléments ou matériaux compatibles. 

Article 15
Prévention du gel
L’eau présente dans l’installation d’eau ne doit pas geler. Les conduites d’eau situées dans un local froid doivent être isolées thermiquement. Les conduites d’eau situées dans le sol doivent être situées en dessous de la profondeur de gel si le gel de ces conduites n’est pas empêché par un autre moyen. 

Article 16
Brides et points de fixation
Les brides et les points de fixation des conduites d’eau doivent être faits de telle façon que l’élargissement thermique et les forces dues au flux d’eau ne causent pas de déplacement, détachement ou détérioration des tuyaux, ni de bruit désagréable. Les brides et les produits utilisés pour la fixation doivent être résistants à la corrosion dans leur environnement d’utilisation.

Article 17
Appareils de fermeture et d’avertissement de l’installation d’eau
L’installation d’eau doit contenir des possibilités de fermeture, afin qu’elle soit facile à utiliser, entretenir et réparer. 
Les soupapes de fermeture doivent être placées:
1) dans chaque bâtiment
2) dans chaque appartement
3) dans les conduites de répartition verticales
4) de chaque côté des appareils disposés dans les conduites de répartition
5) avant un appareil ou un équipement raccordés à une conduite de raccordement 
6) de chaque côté des compteurs d’eau.
Une installation d’eau chaude sanitaire doit être munie d’un avertisseur pour empêcher les surpressions.

Article 18
Appareils de mesure et de réglage d’une installation d’eau
L’installation d’eau doit permettre la mesure et le réglage pour le contrôle des valeurs de fonctionnement les plus importantes. L’installation d’eau doit inclure:
1) un indicateur de pression
2) des thermomètres pour mesurer la température de l’eau de retour sortant du chauffe-eau vers la conduite d’eau chaude sanitaire mélangée et vers le circuit d’eau chaude sanitaire
3) des soupapes de réglage.

Article 19
Modification de pression de la conduite d’eau
L’architecte spécial doit fournir un calcul de perte de pression de l’installation d’eau. 
Si la pression de l’eau dans la conduite de répartition dépasse les 500 kilopascals, il convient d’utiliser la soupape de réduction de pression, avec laquelle la pression redescendra au niveau exigé par le dimensionnement de l’installation d’eau. 
Si le niveau de pression est si bas que l’installation d’eau ne fournit pas le débit exigé par son dimensionnement, il convient d’utiliser un système d’augmentation de la pression. L’installation d’augmentation de la pression doit être munie d’appareils de réglage pour régler la pression de sortie, de façon à éliminer les variations de pression ou les bruits gênants, et d’avertisseurs pour empêcher une surpression trop importante. 

Chapitre 4
Mesures de la mise en service de l’installation d’eau
Article 20
Constatation de l’étanchéité d’une installation d’eau
Le maître d’œuvre doit veiller à ce que l’étanchéité de l’installation d’eau ait été vérifiée avant la mise en service du bâtiment. L’étanchéité de l’installation d’eau doit être vérifiée par un test de pression de l’eau. Le test doit être fait de telle façon que les conduites d’eau soient non isolées et facilement visibles, avec leurs joints. 
Le responsable de la phase de construction doit indiquer dans le dossier de contrôle du travail de construction que l’étanchéité de l’installation d’eau a été vérifiée.

Article 21
Lavage de l’installation d’eau
Le maître d’œuvre doit veiller à ce que l’installation d’eau ait été lavée avant la mise en service. Le lavage doit se faire avec de l’eau domestique afin que les saletés et particules éventuelles soient évacuées des tuyaux. 
Le responsable de la phase de construction doit indiquer ce lavage dans le dossier de contrôle du travail de construction.

Article 22
Nettoyage et désinfection de l’installation d’eau
S’il y a des raisons de soupçonner que l’installation d’eau a pu subir l’influence de microbes vecteurs de maladies, ou d’autres substances dangereuses ou nocives, le maître d’œuvre doit veiller à ce qu’elle ait été nettoyée et désinfectée avant la mise en service.
Le responsable de la phase de construction doit indiquer ce travail de nettoyage dans le dossier de contrôle du travail de construction.

Article 23
Mesure et réglage de la pression de l’installation d’eau et des débits de la robinetterie
Le maître d’œuvre doit veiller à ce que la pression de l’installation d’eau et les débits de la robinetterie aient été mesurés, réglés et certifiés conformes au projet avant la mise en service. 
Le responsable de la phase de construction doit indiquer la conformité des travaux de mesure et de réglage dans le dossier de contrôle du travail de construction.

Article 24
Réglage du débit du circuit d’eau chaude sanitaire
Le maître d’œuvre doit veiller à ce que le débit dans le circuit ait été mesuré et réglé avant la mise en service.
La personne en charge de la phase de construction doit indiquer le débit dans le dossier de contrôle du travail de construction.

Chapitre 5
Installation d’eaux usées des bâtiments
Article 25
Évacuation des eaux usées
L’installation d’eaux usées du bâtiment ne doit pas causer de risque sanitaire, de désagrément olfactif, de crues dans les canalisations, de bruit ni de gêne environnementale. 
Les eaux usées doivent être évacuées dans les canalisations de la station de traitement des eaux, ou bien épurées au niveau du bien immobilier, ou encore évacuées dans un conteneur fermé.
La taille de tuyau des canalisations ne doit pas se réduire dans le sens d’écoulement.

Article 26
Organisation de l’assainissement
Il doit y avoir au niveau d’un point d’eau un point de canalisation raccordé aux canalisations par des accessoires de canalisation. Aucun point de canalisation n’est exigé pour un poste d’arrosage, un poste incendie, une douche d’urgence ni pour un réfrigérateur ou un distributeur de boissons isolé.
Une évacuation par le sol peut se voir raccorder un maximum de deux siphons secs qui peuvent être placés à un maximum de trois mètres de distance de l’évacuation par le sol. Les locaux munis d’une évacuation par le sol, dans le cadre d’une construction de bâtiment neuf, ou de travaux de réfection et de modification correspondant à une construction de bâtiment neuf, sont notamment:
1. douche et salle de bains, y compris attenante à un sauna
2. buanderie
3. chaufferie
4. local des machines de ventilation
5. toilettes publiques 
6. local technique présentant un risque de dégât des eaux
7. lieu destiné au lavage des voitures
8. locaux spéciaux nettoyés par lavage à l’eau.

Article 27
Station de pompage des eaux usées
Si les points de canalisation du bâtiment ne permettent pas d’évacuer les eaux usées par gravitation à l’aide d’un système d’assainissement incliné, les eaux usées doivent être pompées. La station de pompage doit être étanche, doit résister à la pression terrestre et ne doit pas causer d’odeurs. La station de pompage des eaux usées doit être ventilée.
La station de pompage doit être munie d’un détecteur d’anomalies. Elle doit être située à un endroit permettant un contrôle et un entretien aisés. Les eaux usées ne doivent pas pouvoir retourner vers la station.
Si un point de canalisation est situé sous la hauteur de barrage, les eaux usées doivent être pompées. Lors de travaux de réfection et de modification, un point de canalisation isolé situé sous la hauteur de barrage peut, faute de pompage, être muni d’une valve de barrage, sauf pour les eaux des WC.

Article 28
Empêcher la propagation d’odeurs de canalisation
L’installation d’assainissement ne doit pas causer de gêne olfactive.
Un point de canalisation doit être muni d’une buse de refoulement.
Les canalisations doivent être raccordées à une canalisation de ventilation qui dépasse le haut de la toiture du bâtiment. Une canalisation de ventilation située dans un local froid doit être isolée thermiquement. 

Article 29
Assainissement des eaux de débordement et des eaux de vidange
Les eaux de débordement et eaux de vidange des réservoirs d’eau, ainsi que les effluents des lave-linge et lave-vaisselle, ne doivent pas retourner vers les appareils depuis les canalisations. 

Chapitre 6
Sûreté d’utilisation de l’installation d’eaux usées
Article 30
Bridage et fixation des canalisations dans les structures
Les canalisations doivent être bridées et fixées dans les structures de telle façon que les forces mécaniques et la dilatation thermique ne causent pas d’enfoncements ni de modifications dommageables dans les canalisations. La canalisation doit être attachée si les forces causées par l’écoulement des eaux usées sont si puissantes que la canalisation ne peut autrement rester en place sans occasionner une gêne. Les brides et les produits utilisés pour la fixation doivent être résistants à la corrosion dans leur environnement d’utilisation. 
Les brides d’une canalisation réparée par revêtement ou par gainage doivent être dans un état garantissant qu’elles résisteront aux contraintes causées par l’utilisation de la canalisation. 

Article 31
Prendre en compte les conditions extérieures pour l’emplacement d’une canalisation
Une canalisation placée dans le sol doit résister à la contrainte due au sol, à la corrosivité du sol et à l’affaissement. La fuite d’une canalisation par gravité située en zone de nappe phréatique doit être repérable.
Les conduites d’eau placées dans le sol et les canalisations doivent être repérables, et doivent être écartées les unes des autres.
Une installation d’assainissement ne doit pas geler.

Article 32
Étanchéité d’une installation d’eaux usées
L’installation d’eaux usées doit être étanche. Les matériaux et joints doivent être compatibles.
Le responsable de la phase de construction doit indiquer dans le dossier de contrôle du travail de construction que l’étanchéité de l’installation d’eaux usées a été vérifiée.

Article 33
Séparateurs pour installation d’eaux usées
Si du sable, du limon, de la graisse, de l’essence, du pétrole ou d’autres substances physiques ou chimiques nocives peuvent se retrouver dans l’installation et le réseau d’eaux usées ou dans l’environnement, l’installation d’eaux usées doit être munie de séparateurs ou d’un appareil de traitement.
Les séparateurs doivent être placés de façon à pouvoir être entretenus et vidés aisément et sans occasionner de gêne.
Les séparateurs de pétrole et de graisse doivent être munis d’une alarme de remplissage. Un tuyau de canalisation situé après un séparateur doit permettre le prélèvement d’échantillons.

Article 34
 Trous de poing des canalisations d’eaux usées
L’installation d’eaux usées doit être munie de trous de poing aisément accessibles et fermables, aussi bien dans les canalisations horizontales que verticales. Les trous de poing doivent être placés de façon à ce que la tuyauterie puisse être entièrement nettoyée. 

Chapitre 7
Installation d’eau de ruissellement
Article 35 
Conception du système d’eaux de ruissellement
L’architecte en chef et l’architecte spécial doivent, conformément à leurs attributions, concevoir le système d’eaux de ruissellement de telle façon que la première option pour l’évacuation des eaux de ruissellement soit leur capture et leur absorption dans la parcelle. Si l’absorption des eaux de ruissellement n’est pas possible en raison des propriétés du sol, il doit y avoir dans la parcelle une installation d’eaux de ruissellement par laquelle les eaux de ruissellement coulent vers un cours d’eau ouvert, un système aquatique ou dans les canalisations pour eaux de ruissellement de la commune. Les eaux usées ne doivent pas être évacuées dans l’installation d’eaux de ruissellement. 
Le dimensionnement de l’installation d’eaux de ruissellement doit être tel qu’un débit correspondant à l’averse de dimensionnement ne cause pas de crue dans la canalisation dans laquelle il se déverse.

Article 36
Emplacement de l’installation d’eaux de ruissellement
Les canalisations d’eaux de ruissellement situées à l’intérieur d’un bâtiment ne doivent pas causer de bruit. Les canalisations d’eaux de ruissellement situées dans le sol doivent résister sans subir de dommage ni de dysfonctionnement aux effets de la pression du sol, des contraintes et de la corrosivité du sol, ainsi qu’à un éventuel affaissement. L’installation d’eaux de ruissellement doit pouvoir être nettoyée en passant par des puits d’accès et par des tuyaux de nettoyage.
Les canalisations d’eaux de ruissellement ne doivent pas geler.

Article 37 
Étanchéité et sûreté d’utilisation des canalisations d’eaux de ruissellement situées à l’intérieur d’un bâtiment
Le maître d’œuvre doit veiller à ce que l’étanchéité des canalisations d’eaux de ruissellement intérieures soit vérifiée. Les canalisations d’eaux de ruissellement doivent être fixées aux structures de telle façon qu’aucun enfoncement dommageable ne puisse s’y produire, et de telle façon qu’une éventuelle dilatation thermique ne puisse causer de gêne, et que les forces dues aux courants des eaux de ruissellement ne puissent causer de déplacements dommageables des tuyaux. Les canalisations d’eaux de ruissellement intérieures doivent être munies d’un isolant anticondensation.
Le responsable de la phase de construction doit indiquer dans le dossier de contrôle du travail de construction que l’étanchéité des canalisations d’eaux de ruissellement intérieures a été constatée.

Article 38
Évacuation des eaux de drainage des fondations du bâtiment
Les canaux de drainage doivent évacuer les eaux de drainage des fondations vers le puisard collecteur des eaux de sol, par l’intermédiaire de puisards de drainage. Les eaux de drainage des fondations doivent s’écouler depuis la parcelle sans causer de gêne pour les installations d’eaux usées et d’eaux de ruissellement. Selon le système d’assainissement de la zone, les eaux de drainage des fondations du bâtiment peuvent s’écouler vers un cours d’eau ouvert, un système aquatique, dans les canalisations pour eaux de ruissellement de la commune, ou bien elles peuvent être absorbées dans le sol. Les eaux usées et les eaux de ruissellement ne doivent pas s’écouler dans les canalisations d’eaux de drainage des fondations.

Chapitre 8
Entrée en vigueur et dispositions transitoires
Article 39
Entrée en vigueur
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2018.
Le traitement d’un projet en cours au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté se verra appliquer les dispositions qui étaient en vigueur à ce moment.

Fait à Helsinki, le 22 décembre 2017



Kimmo Tiilikainen, ministre du logement, de l’énergie et de l’environnement



Kaisa Kauko, ingénieur en chef
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